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tenue sous la présidence de Monsieur GRIMAUD, assisté(e)

de Madame LEQUEUX et Madame MEREAU, Conseillères

En présence de Madame LUCAS, Rapporteure publique

Madame LATIF, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2105717 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur AZEMAR thierry DEPLANQUE (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire REQUETE INDEMNITAIRE : Demande la condamnation de la DREAL OCCITANIE au paiement de la somme de 720 000 euros au titre des préjudices subis
pour la dépossession d'un terrain sis lieu-dit La Crémade à Saix (81) ainsi que la somme de 2 000 000 euros pour la dépollution de ce terrain en lieu et place
de la DREAL.

02) DOSSIER N° 2201950 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur AZEMAR Thierry DEPLANQUE
Défendeur PREFECTURE DU TARN Adrien BALLAND-DELRIEU
Observateur ADEME

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 15 mars 2022 portant exécution de travaux d'office sur l'ancien site de la société SO.DA.IN située lieu-dit "La Crémade"
sur le territoire de la commune de SAIX. (Renvoi de la Cour administrative
d'appel de Toulouse).
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03) DOSSIER N° 2205720 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur AZEMAR thierry DEPLANQUE (Cour)
Défendeur PREFECTURE DU TARN Adrien BALLAND-DELRIEU

Titre de l'affaire REQUETE INDEMNITAIRE : Demande de condamnation de l'Etat au paiement de la somme de 2 000 euros par mois à M. Azemar pour le préjudice subi
depuis 1992, soit la somme de 720 000 euros, et donner acte à M. Azemar de ce qu'il n'est pas opposé à ce que l'ADEME et l'Etat français envisagent une
expropriation à condition du paiement d'une somme de 1 000 000 d'euros correspondant à la valeur du terrain.

04) DOSSIER N° 2400165 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur MALBREL Sylvain Maître DALBIN Thierry (Cour)
Défendeur COMMUNE DE BRESSOLS SCP BOUYSSOU ET ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du maire de la commune de Brassols en date du 10 novembre 2023 refusant de donner une suite favorable à la
demande d'abrogation partielle du PLU de la commune de BRESSOLS approuvé par une délibération du 15 mai 2017, qui a été présentée par M. MALBREL
le 28 septembre 2023. (parcelle concernée = ZE n°33).

05) DOSSIER N° 2307175 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur DIAKOFF Jean Jacques Maître AKPO GHISLAIN (Cour)
Défendeur MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE LA SOUVERAINETE

ALIMENTAIRE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté AGR00014160708 du 25 septembre 2023 portant admission en retraite anticipée pour invalidité non imputable au service du
2 avril 2018.
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06) DOSSIER N° 2400413 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur BALDE Ibrahima Maître SELARL SYLVAIN LASPALLES Sylvain (Cour)
Défendeur OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTEGRATION

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision de l'OFII,  en date du 28 novembre 2023, qui rejette le RAPO formé le 13 novembre 2023 contre la décision du 30
octobre 2023 par laquelle l'OFII avait refusé le bénéfice des conditions matérielles d'accueil à M. BALDE au motif qu'il n'avait pas sollicité dans le délai de 6
mois.

07) DOSSIER N° 2400598 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame MALISHAVA Irma Maître SELARL SYLVAIN LASPALLES Sylvain (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 10 janvier 2024 portant renouvellement d'assignation à résidence pour une durée de 6 mois à compter du 17 janvier
2024 dans le département de la Haute-Garonne.

08) DOSSIER N° 2400599 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur TSKHAKAIA  Lekso Maître SELARL SYLVAIN LASPALLES Sylvain (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 10 janvier 2024 portant renouvellement d'assignation à résidence pour une durée de 6 mois à compter du 17 janvier
2024 dans le département de la Haute-Garonne.

Arrêté le 29/12/2025


